
 

 

 
 
 

 
 

Groupe KBC : Politique relative aux matières 
premières agricoles 

 
 

Les entités du Groupe KBC ne sont impliquées dans aucune activité de « négoce 

de matières premières agricoles » et n'organisent aucune négociation 

spéculative portant sur des matières premières agricoles. Les entités du Groupe 
KBC évitent toute participation active au développement de véhicules 

d'investissement s'appuyant sur des investissements dans des matières 
premières agricoles ou sur le commerce de matières premières agricoles. 

 
 
Les entités du Groupe KBC ne créent aucun produit d'investissement reposant, fût-ce 
partiellement, sur l'évolution des cours des matières premières agricoles. 

 

 
A titre purement exécutoire (‘execution only’), les produits de tiers affichant une 
exposition aux matières premières agricoles, comme les produits 

d'investissement indiciels et les produits de base négociables en Bourse (ETC), 
peuvent être proposés à la clientèle de la banque privée/gestion privée et à la 

clientèle institutionnelle. 
 
 
Les actuels produits liés aux matières premières agricoles seront supprimés 

(démantèlement ou modification de la politique d'investissement y afférente). 
 
 
KBC continuera à conclure des contrats à terme et à proposer des produits OTC 
à des fins de couverture de sa clientèle commerciale (industrie alimentaire, 
industrie agricole), pour autant que ces contrats et produits aient bel et bien trait à 

l'activité de ladite clientèle. 
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